
Décision  certifMe axéaitolre

Le Préaklenl Coiîïiniinau'té  (J(' Commcir'ies

de (%gloniération  Miç3enrioise

ffl

l.ii  vie  cmnnu»  vous  1aaimt'y.  !

prise  en ver+u  àe la Délitx>ration  au Conseil  Co;rhmunau+aire  4"/2021/'ADM  du 15
' juillè't  2020  '

rf'anCJ:élégation  àe pouvoir  au Présielèrrt  èe la Cornmunau'té  de  Communes

OBJET:  Avenant  au  contrat  de  reprise  des  matières  AC/ER-ALU-PCNC-PCC-
PET-PEBD-PP  issues  de  /a co//ective  sé/ective  avec  /a société  COVED.

Le  Président  de  /O Communauté  de Communes  de  rAgg/omération  Migennoise
![u /es arti'c/es  L 5271-2 et  27:2j2j:2  du Code  Généra/  des Co//ectivités  Territoriô/es;
Vu /a Dé/ibémtion  43/2020/ADM  du Consei/ Communautaire  en date du 75 Jui//et  2020

portant  dé/égation  de pouvoir  au Présidenf  de /a Communauté  de Communes  de conc/ure  ou
modiher  toutes  conventions  à intervenir  avec  rensemb/e  des éco-organismes  O"0/7S /e cadre  de
/a gestion  du serviace des déchets  de /a CCAM
Vu /e contmt  de reprise  des matières  AC/ER-ALU-PCNC-PCC-PET-PEBD-PP  i'ssues  de /a
col/ective  sélective  avec  ja société  COVED.

Considémnt  /a nécessjté  de modifier  /a durée  du contrat  de reprise  des mafières  pour  qû//e
soit  équiva/ente  à ce/le  du Barème  E

DÉCIDE

AR T/CLE l ; De conc/ure  un avenant  au contmt  de reprise  des matières  avec  /C7 société
COVED  modihant  la durée  du contmt.

AR  T/CLE  2:  de signer  et  noti'fier  cet  avenant  à /a société  concernée.

Fait  à Migen  30/07/2023

Le Prési  t

7 bis, rue des f-co/es - 69400 MIGENNES  'ff!' 03-&5-92-66-ô5 G2 cc-crr-n@wcinadoo Fr


